
 

Avis de Stage 
Le comité départemental organise un stage pour les Archers bénévoles. 

Stage qui s'adresse à des archers licenciés depuis au moins deux ans et en accord avec leur 

président. 

Il est sans condition d'âge : 

 (Rappel cependant, « un mineur ne peut être seul pendant la prise  en charge d'un groupe »). 

Il a pour but de palier au manque de personnes encadrantes dans les clubs en donnant un statut 

du Comité Départemental à des archers qui auront suivi le stage  

(En aucun cas il ne se substitue à l'entraineur). 

Il peut susciter des vocations d'entraineur ou d'assistant entraineur. 

Il doit  permettre de prendre en charge un groupe limité dans le cadre du club, l'ouverture du 

club en fonction des horaires et en fonction de ses capacités des taches liées à l'entrainement 

et ce qui l'entoure. 

 

Date: Samedi 07 Octobre 2017  Lieu :  Conches en Ouche  

 

 

Intervenant :  Jean-Marie Bavent 

 

Contenu du stage : 

– 1- Les consignes de sécurité 

– le matériel, support de cibles, cibles, les arcs, les flèches 

– les consignes de tir, tenue sur le pas de tir, le «  flèches », le déplacement, le retrait des 

flèches ... 

– 2-  Réaliser un échauffement 

– les éléments constitutifs de l'échauffement 

– 3 Le matériel de tir 

– la conformité des arcs (tailles et puissance des arcs), des flèches, les éléments de 

réparation légères ou de montage de flèches (tranche fil, plume, pointe, tube,) 

– 4- la responsabilité légale, les éléments de langage, 

– sous la responsabilité du président ou de l'entraineur 

– la prise d'initiative 

– le comportement envers les autres (langage, accompagnement dans le geste...). 

 

Coût : Les repas sont à la charge des participants 

 

 

Réservation auprès de : Courti Michel – 4, Rue du Campanile 95770 Saint Clair sur Epte 

     Tel : 06.22.04.87.92  -  @ : m.courti@free.fr 


